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Regeste

Résumé: Conditions de protection de la vie privée et familiale : relations protégées, notions
de lien de dépendance et de droit de résider durablement en Suisse. Lien de dépendance
entre la soeur du recourant et ce dernier non démontré en l'espèce, notamment en raison du
fait que l'état de santé de celle-ci s'est amélioré ces dernières années. Renvoi exigible.

Erwägungen

E. 8
décembre 2010, elle présentait un état dépressif récidivant dans le cadre de sa pathologie
vertébrale, qui s’était aggravé courant 2010. Elle était traitée par divers médicaments
anxiolytiques et antidépresseurs. Selon un courrier du Dr DAVOINE du 5 mai 2011,
l’évolution de l’état de santé de Mme B______ depuis le 20 octobre 2010 était globalement
stationnaire. Elle avait bien récupéré la marche. Un syndrome douloureux persistait. Elle
restait incapable de reprendre une activité professionnelle. Selon son courrier du 7 juillet
2011, le Dr DAVOINE estimait qu’elle restait totalement incapable de travailler mais
espérait qu’elle pourrait reprendre ultérieurement une activité à temps partiel.
Conformément à son rapport médical de juillet 2011, Dr PILLA concluait à une possibilité
de reprise de travail à 50 % avec un rendement à 25 %, du fait d’un handicap résiduel de 25
%. Aux termes du courrier du Dr DAVOINE du 6 décembre 2012, un syndrome douloureux
fluctuant parfois très violent avait persisté au cours de l’année 2012. Elle avait toutefois pu
garder son jeune neveu pendant les mois d’été. 25) Par courrier du 30 mai 2013, M.
A______ a maintenu son recours en le dirigeant contre la décision de l’OCPM du 14 mai
2013. Ce recours a été référencé sous cause A/1764/2013. 26) Par jugement du 3 juin 2013
(JTAPI/636/2013), le TAPI a déclaré sans objet la cause A/1547/2013 et l’a rayée du rôle.
27) Dans ses déterminations du 11 juin 2013, l’OCPM a conclu au rejet du recours contre la
décision du 14 mai 2013, dans la cause A/1764/2013.

L’intérêt public à l’établissement d’une situation conforme au droit l’emportait sur l’intérêt
de M. A______, qui était assisté d’un avocat en mesure de le représenter, à demeurer en
Suisse pendant la procédure de recours, de sorte que l’effet suspensif ne devait pas être
restitué.

L’OCPM s’était fondé pour rendre sa décision sur l’ensemble du dossier, lequel ne
contenait aucun indice indiquant un problème relatif à l’exécution du renvoi. L’intéressé ne
l’avait jamais contesté, ayant au contraire simplement sollicité un délai supplémentaire pour
quitter la Suisse. L’OCPM n’avait pas violé son droit d’être entendu.

Si Mme B______ avait été victime d’une grave atteinte à la santé, son évolution médicale
était positive, de sorte qu’elle avait été en mesure de s’occuper d’un enfant pendant
plusieurs mois en 2012 et qu’un retour à une activité professionnelle à temps partiel était à



terme prévu. Ses besoins pouvaient convenablement être assurés sans la présence de son
frère, qui avait d’ailleurs exercé différents emploi en Italie et en Roumanie entre 2006 et
2010 et n’avait pas résidé à la même adresse qu’elle. La relation entre M. A______ et sa
sœur n’était
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familiale. Il n’était en outre pas sûr que ce dernier puisse se prévaloir de cette protection, du
fait de la nature du titre de séjour de sa sœur.

L’intéressé ne résidait de manière continue en Suisse que depuis deux ans et demi et
bénéficiait d’une solide expérience professionnelle. Hormis sa sœur, l’ensemble de ses
attaches se trouvait en Roumanie, de sorte qu’il ne serait pas entièrement livré à lui-même
lors de son retour. Il n’avait pas démontré que celle- ci se trouverait dans une situation
d’extrême rigueur après son départ. Le motif de détresse personnelle devait exister dans la
personne même du requérant. L’exécution de son renvoi était raisonnablement exigible. 28)
Le 2 juillet 2013, une audience de comparution personnelle et d’enquêtes s’est tenue devant
le TAPI.

a. M. A______ a maintenu son recours.

Il était arrivé pour la première fois à Genève en 2004 et avait fait plusieurs fois des
allers-retours entre Genève et la Roumanie avant de s’installer définitivement en Suisse en
2006. Durant ses séjours à Genève, il avait à chaque fois exercé des emplois de durée
déterminée de trois mois au maximum. Le curriculum vitae versé à la procédure ne
correspondait pas à la réalité. Il n’avait pas travaillé à l’étranger entre 2006 et 2010 mais
vivait en cohabitation avec sa sœur depuis 2006.

Il avait suivi l’école obligatoire jusqu’à dix-sept ans, puis avait rejoint une école de langues
afin de devenir enseignant. Il avait toutefois dû interrompre ses études avant d’obtenir son
diplôme. Il détenait un diplôme de parqueteur et de charpentier.

Sa mère et une sœur habitaient encore en Roumanie. Il n’avait gardé que très peu de
contacts avec elles. Il avait quitté le domicile familial à l’âge de dix ans. Il séjournait chez
des amis lors de ses séjours dans son pays d’origine.

Le courrier du 10 mai 2013 à l’OCPM ne reflétait pas sa volonté. Il n’avait jamais eu
l’intention de quitter Genève et sa sœur. Il n’avait entrepris aucune démarche afin
d’organiser la prise en charge médicale de sa sœur.

b. L’OCPM a maintenu sa décision. Son représentant était surpris d’apprendre que M.
A______ était en Suisse depuis 2004, du fait qu’il ne l’avait jamais indiqué jusqu’alors.

c. Entendue à titre de renseignement, Mme B______ a déclaré qu’elle se trouvait en
incapacité de travail totale et qu’une demande d’assurance-invalidité était en cours.
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demande d’effet suspensif étant dès lors sans objet.

L’OCPM était lié par le refus de l’OCIRT, confirmé par le Tribunal fédéral, et n’avait pas
d’autre choix que de prononcer le renvoi de M. A______.

Le TAPI disposait du même pouvoir d’examen que l’OCPM sur la question de l’admission
provisoire, qui ne relevait pas de l’opportunité, de sorte qu’une éventuelle violation du droit
d’être entendu était réparée.



La mise en danger concrète devait avoir pour objet le requérant et non un tiers. La
Roumanie n’était pas en proie à la guerre ou à la violence généralisée et M. A______ n’y
encourait pas d’atteinte aux droits de l’homme en cas de renvoi. Il était jeune et en bonne
santé. Il y avait vécu toute son enfance, son adolescence et une partie de sa vie d’adulte et
s’y était rendu à plusieurs reprises au cours de son séjour en Suisse. Il n’avait pas prouvé de
mise en danger concrète de sa vie du fait du renvoi. Son exécution était raisonnablement
exigible.

Mme B______ ne disposait pas d’un droit de séjour durable, de sorte que la protection
conventionnelle de la vie privée et familiale n’était pas pertinente. 30) Par courrier du 11
juillet 2013, M. A______ a sollicité de l’OCPM la prolongation de son délai de départ au 15
septembre 2013, invoquant à cet effet les mêmes raisons que celles développées dans son
courrier du 10 mai 2013. 31) Par courrier du 16 juillet 2013, l’OCPM a accédé à cette
demande. 32) Par acte du 10 septembre 2013, M. A______ a recouru auprès de la chambre
administrative contre le jugement du TAPI du 2 juillet 2013, concluant à son annulation, à
l’annulation de la décision de l’OCPM du 14 mai 2013, à son admission provisoire et à
l’allocation d’une indemnité de procédure.

Sous l’angle moral, il ne pourrait pas se remettre de l’abrupte séparation de sa sœur, de sorte
qu’un retour en Roumanie comportait un risque certain, réel et concret. Il fallait par ailleurs
prendre en considération les conséquences irrémédiables d’un renvoi sur la santé psychique
de sa sœur.

Le statut de Mme B______ s’apparentait aux personnes ayant le droit de résider
durablement en Suisse, de sorte que la protection conventionnelle de la vie privée et
familiale s’appliquait. Il existait un rapport de dépendance particulier entre l’intéressé et sa
sœur. 33) Par courrier du 13 septembre 2013, le TAPI a transmis son dossier à la chambre
administrative, sans formuler d’observations.
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annexé son dossier, l’OCPM a confirmé sa décision.

La question de savoir si Mme B______ bénéficiait d’une autorisation de séjour durable
pouvait rester ouverte, dans la mesure où il n’était pas démontré que sa prise en charge
quotidienne devait absolument être assurée par son frère, de sorte à établir un rapport de
dépendance particulier. M. A______ avait indiqué le contraire dans son courrier du 11
juillet 2013, à teneur duquel il comptait contacter divers organismes afin d’assurer un
encadrement adéquat à sa sœur après son départ. 35) Par réplique du 18 novembre 2013, M.
A______ a persisté dans ses conclusions.

Il a versé à la procédure une prise de position de sa sœur du 20 mars 2013, dans laquelle elle
décrivait sa situation médicale et le rôle important que jouait son frère. 36) Sur quoi, la
cause a été gardée à juger. EN DROIT 1)

Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)



Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte
des faits (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, celle-ci ne connaît pas de l’opportunité d’une
décision prise en matière de police des étrangers lorsqu’il ne s’agit pas d’une mesure de
contrainte (art. 61 al. 2 LPA et art. 10 al. 2 a contrario de la loi d’application de la loi
fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10 ; ATA/293/2014 du 29 avril
2014 consid. 4). 3)

Le recours porte sur la conformité au droit de la décision de l’OCPM du

E. 14
mai 2013 prononçant le renvoi de M. A______ et lui impartissant un délai au

E. 15
juillet 2013, prolongé au 15 septembre 2013, pour quitter la Suisse. 4)

Le recourant invoque premièrement une violation de l’art. 8 de la Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale du 4 novembre 1950 (CEDH
– RS 0.101).

a. L’art. 8 CEDH protège le droit au respect de la vie privée et familiale. Il permet de
prétendre à la délivrance d’une autorisation de séjour, et de remettre
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selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale pour
s’opposer à une éventuelle séparation de sa famille. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer
cette disposition, que la relation entre l’étranger et la personne de sa famille ayant le droit
de résider durablement en Suisse soit étroite et effective (ATF 130 II 281 consid. 3.1 p. 285
; 129 II 193 consid. 5.3.1 p. 211 ; Arrêt du Tribunal fédéral 2C_338/2008 du 22 août 2008
consid. 4.2 ; Arrêt du Tribunal administratif fédéral E-3377/2011 du 23 février 2012 consid.
3.3).

b. Les relations visées par l’art. 8 CEDH sont avant tout celles qui existent entre époux ainsi
que les relations entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun (ATF 127 II 60
consid. 1d/aa p. 65 ; ATF 120 Ib 257 consid. 1d p. 260 ss ; ATA/209/2011 du 3 mai 2011
consid. 10). S’agissant d’autres relations entre proches parents, comme celles entre frères et
sœurs, la protection de l’art. 8 CEDH suppose qu’un lien de dépendance particulier lie
l’étranger majeur qui requiert la délivrance de l’autorisation de séjour et le parent ayant le
droit de résider en Suisse en raison, par exemple, d’un handicap - physique ou mental - ou
d’une maladie grave. Tel est le cas en présence d’un besoin d’une attention et de soins que
seuls les proches parents sont en mesure de prodiguer. Cette règle vaut sans conteste lorsque
la personne dépendante est l’étranger qui invoque l’art. 8 CEDH (ATF 129 II 11 consid. 2
p. 13 ss et la jurisprudence citée ; Arrêts du Tribunal fédéral 2C_537/2012 du 8 juin 2012
consid. 3.2 ; 2D_139/2008 du 5 mars 2009 consid. 2.3).

La jurisprudence est en revanche incertaine sur la possibilité d’invoquer cette disposition
conventionnelle lorsque l’état de dépendance tient non pas dans la personne de l’étranger
qui sollicite le droit à une autorisation de séjour, mais dans celle de celui qui bénéficie du
droit de présence assuré en Suisse. Alors qu’il avait parfois admis cette possibilité lors de
l’examen de l’art. 8 par. 1 CEDH en lien avec les conditions d’obtention d’un permis
humanitaire (Arrêts du Tribunal fédéral 2A.76/2007 du 12 juin 2007 consid. 5.1 ;



2A.627/2006 du 28 novembre 2006 consid. 4.2.1 ; 2A.92/2007 du 21 juin 2006 consid. 4.3
et les arrêts cités), le Tribunal fédéral a tranché dans le sens contraire, sans se référer à ces
précédents dans une autre affaire (Arrêt du Tribunal fédéral 2C_451/2007 du 22 janvier
2008 consid. 2.2).

c. Une personne possède le droit de résider durablement en Suisse si elle a la nationalité
suisse, une autorisation d’établissement en Suisse ou un droit certain à une autorisation de
séjour en Suisse (ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 p. 145 ss ; 130 II 281 consid. 3.1 p. 285 ; 129
II 193 consid. 5.3.1 p. 211 ; Arrêt du Tribunal fédéral 2C_537/2012 précité consid. 3.2). Le
Tribunal fédéral admet exceptionnellement qu’une simple autorisation annuelle de séjour
confère un droit de présence durable, à condition que l’étranger disposant de l’autorisation
de séjour puisse se prévaloir d’une intégration sociale et professionnelle
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Arrêts du Tribunal fédéral 2C_135/2007 du 26 juin 2007 consid. 4.4 ; 2A.2/2005 du 4 mai
2005 consid. 2.3).

Le fait qu’un étranger, en raison d’une situation personnelle difficile, est au bénéfice d’une
autorisation de séjour pour cas de rigueur ne confère en principe pas à ses proches un droit
au regroupement familial, étant précisé que la jurisprudence développée au sujet du cas de
rigueur selon le droit en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007 (art. 13 let. f de l’ancienne
ordonnance limitant le nombre des étrangers du 6 octobre 1986 - aOLE) reste d’actualité
pour les cas d’extrême gravité qui leur ont succédé (ATF 136 I 254 consid. 5.3.1 p. 262 ;
ATA/368/2014 du 20 mai 2014 consid. 9b). En effet, les autorités de police des étrangers
sont libres d’octroyer une autorisation de séjour fondée sur un cas de rigueur et il ne peut
être exclu que les circonstances particulières à l’origine d’une telle autorisation se
modifient, de sorte que la prolongation de l’autorisation de séjour ne soit plus justifiée
(Arrêts du Tribunal fédéral 2C_551/2008 du

E. 17
novembre 2008 consid. 4.1 ; 2A.8/2005 du 30 juin 2005 consid. 3.2.2). L’idée qui se dégage
est que l’étranger au bénéfice d’une autorisation de séjour fondée sur un cas de rigueur ne se
trouve pas dans une situation suffisamment stable pour justifier un droit au regroupement
familial pour ses proches, dès lors que l’autorisation peut être refusée d’une année à l’autre.
Il peut cependant arriver, à titre exceptionnel, que l’étranger au bénéfice d’une autorisation
pour cas de rigueur soit dans un état dont on ne peut espérer aucune amélioration dans le
futur, de sorte qu’il apparaît d’emblée que l’autorisation de séjour sera renouvelée pendant
une longue période. Dans un tel cas, il faut admettre de facto l’existence d’un droit de
présence durable en Suisse, qui confère au conjoint le droit de se prévaloir d’une
autorisation de séjour en vertu de l’art. 8 CEDH (Arrêts du Tribunal fédéral 2C_551/2008
précité consid. 4.1 ; 2A.2/2005 précité consid. 2.4.1). 5)

En l’espèce, le recourant soutient qu’en raison de son état de santé, sa sœur ne pourrait être
autonome et serait ainsi dépendante de lui, la seule personne à même de lui apporter le
soutien physique et moral nécessaire.

La relation en cause ne concerne pas des parents en ligne directe, mais des parents proches,
soit un frère et sa sœur. À ce titre, la protection de la vie privée et familiale n’est susceptible
de s’appliquer qu’en présence d’un lien de dépendance particulier. En l’occurrence, l’état de
dépendance invoqué tient non pas dans la personne du recourant, mais dans celle de sa
sœur. La question de savoir si un tel lien de dépendance - de la personne détenant le droit de



résider au requérant - est couvert par la protection conventionnelle peut toutefois ici rester
ouverte. En effet, ni les certificats et rapports médicaux versés à la procédure ni la prise de
position de Mme B______ du 20 mars 2013 ne suffisent à étayer l’existence de sa
dépendance au recourant. Si les constatations médicales démontrent qu’elle a subi
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amélioration de sa situation médicale. Elle a ainsi été en mesure de prendre en charge un
enfant pendant les mois d’été 2012. Par ailleurs, rien n’indique que ses besoins ne puissent
être assurés en l’absence de son frère, ce que le comportement de ce dernier lui-même tend
à confirmer, ayant sollicité à deux reprises une prolongation de son délai de départ afin de
bénéficier de temps pour procéder aux démarches nécessaires à la prise en charge de sa
sœur en son absence, notamment en engageant du personnel médical et un accompagnateur.
Entendu par le TAPI le 2 juillet 2013, il a certes affirmé que son courrier du 10 mai 2013 ne
reflétait pas sa volonté. Il a toutefois réitéré les explications qui y étaient développées une
dizaine de jours plus tard, dans son courrier du 11 juillet 2013. En outre, Mme B______ est
au bénéfice d’une autorisation de séjour pour cas personnel d’extrême gravité, qui ne
confère en principe pas à ses proches un droit au regroupement familial. Or, le recourant ne
démontre pas que sa sœur se trouve dans un état dont on ne puisse espérer aucune
amélioration dans le futur, de sorte à ce qu’il apparaisse d’emblée que l’autorisation de
séjour soit renouvelée pendant une longue période. Comme vu précédemment, les pièces
produites démontrent au contraire une amélioration de son état de santé.

Au vu de ce qui précède, tant le lien de dépendance entre M. A______ et sa sœur que le
droit de résider durablement de cette dernière font défaut, de sorte que le recourant ne peut
se prévaloir de l’art. 8 CEDH pour remettre en cause son renvoi de Suisse. 6) a. Tout
étranger dont l’autorisation est refusée est renvoyé de Suisse (art. 64 al. 1 let. c de la loi sur
les étrangers du 16 décembre 2005 - LEtr - RS 142.20). La décision de renvoi est assortie
d’un délai de départ raisonnable (art. 64d al. 1 LEtr).

b. En l’espèce, par décision du 9 mars 2011 confirmée par la Tribunal fédéral, l’OCIRT a
refusé d’accéder à la demande d’autorisation de séjour de M. A______.

Dans ces circonstances, l’OCPM devait prononcer son renvoi et lui impartir un délai pour
quitter le territoire helvétique, ainsi qu’il l’a fait en rendant la décision litigieuse. 7)

Le recourant soutient ensuite que l’exécution de son renvoi ne serait pas raisonnablement
exigible.

a. Les autorités cantonales peuvent proposer à l’office fédéral des migrations d’admettre
provisoirement un étranger si l’exécution du renvoi ou de l’expulsion n’est pas possible,
n’est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 et 6 LEtr). La portée de
cette disposition étant similaire à celle de l’art. 14a de l’ancienne loi sur le séjour et
l’établissement des étrangers du 26 mars 1931
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avec cette disposition légale reste d’actualité (ATA/368/2014 précité consid. 10a ;
ATA/244/2012 du 24 avril 2012 consid. 9b ; ATA/159/2011 du 8 mars 2011 consid. 8b).

b. L’exécution de la décision ne peut être raisonnablement exigée si le renvoi ou l’expulsion
de l’étranger dans son pays d’origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée (art. 83 al. 4 LEtr).



c. Cette disposition s’applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux
étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu’ils ne sont
pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou
de violence généralisée. Elle s’applique ensuite aux personnes pour qui un retour
reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu’objectivement, au
regard des circonstances d’espèce, elles seraient, selon toute probabilité, conduites
irrémédiablement à un dénuement complet, exposées à la famine, et ainsi à une dégradation
grave de leur état de santé, à l’invalidité, voire à la mort. En revanche, les difficultés socio-
économiques qui sont le lot habituel de la population locale, en particulier en matière de
pénurie de logements et d’emplois, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en
danger. L’autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les
aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l’étranger concerné dans
son pays après l’exécution du renvoi à l’intérêt public militant en faveur de son éloignement
de Suisse (ATAF 2009/52 consid. 10.1 ; 2009/51 consid. 5.5 ; 2009/28 consid. 9.3.1 ;
2008/34 consid. 11.1 ss ; 2009/2 consid. 9.2.1 ; 2007/10 consid. 5.1 ; Arrêts du Tribunal
administratif fédéral D-5085/2010 du 14 février 2013 consid. 4.1 ; E-4476/2006 du 23
décembre 2009 consid. 10.1 et les références citées ; JICRA 2005 no 24 consid. 10.1 p. 215,
JICRA 2003 no 24 consid. 5a p. 157, JICRA 2002 no 11 consid. 8a p. 99, JICRA 1999 no
28 consid. 5b p. 170 ss ; JICRA 1994 no 19 consid. 6).

d. S’agissant plus spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse,
l’exécution du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d’origine ou de
provenance, que dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels
garantissant des conditions minimales d’existence. Par soins essentiels, il faut entendre les
soins de médecine générale et d’urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité
humaine. L’exécution ne sera plus exigible, en raison de l’absence de possibilités de
traitement adéquat, si l’état de santé de l’intéressé se dégradait très rapidement au point de
conduire d’une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte
sérieuse, durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (ATAF 2009/2
consid. 9.3.2 ; JICRA 2003 no 24 consid. 5b p. 157 s).
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e. En l’espèce, le recourant ne soutient pas - à raison - que la situation actuelle prévalant en
Roumanie serait en soi constitutive d’un empêchement à sa réinstallation. En effet, il est
notoire que le pays ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile ou de violence
généralisée qui permettrait d’emblée - et indépendamment des circonstances du cas
d’espèce - de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays, l’existence d’une mise
en danger concrète. Cet État a par ailleurs été désigné comme étant un « pays sûr » par
décision du Conseil fédéral du 25 novembre 1991 et est en outre membre de l’Union
européenne depuis le 1er janvier 2007. Dès lors, l’exécution du renvoi de l’intéressé est,
sous cet angle, raisonnablement exigible.

Le recourant soutient toutefois que l’exécution de son renvoi aurait pour conséquence une
abrupte séparation de sa sœur, dont il ne pourrait se remettre, sous l’angle moral, de sorte
qu’il risquerait d’être concrètement mis en danger. Il ne s’agit toutefois pas là de
circonstances qui, objectivement, le conduiraient, selon toute probabilité, irrémédiablement
à une dégradation grave de son état de santé. Si la séparation de sa sœur devait avoir des
conséquences sur sa santé mentale, le recourant pourra recevoir les soins adéquats dans son
pays d’origine.



Au vu de ce qui précède, l’exécution du renvoi de M. A______ ne le met pas concrètement
en danger, de sorte qu’elle est raisonnablement exigible. Au surplus, il ne ressort pas du
dossier qu’elle serait illicite ou impossible, ce qu’il n’allègue d’ailleurs pas. 8)

Dans ces circonstances, la décision de l’OCPM est conforme au droit et le recours contre le
jugement du TAPI sera rejeté. 9)

Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant (art. 87
al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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